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I

(Communications)

CONSEIL

RÉSOLUTION DU CONSEIL EUROPÉEN

relative au pacte de stabilité et de croissance

Amsterdam, le 17 juin 1997

( 97/C 236/01 )

traité . Ce pacte de stabilité et de croissance ne
modifie en rien les critères définis pour la participa
tion à la troisième phase de l'UEM, soit dans le
premier groupe, soit par la suite . Les Etats membres
demeurent responsables de leur politique budgétaire
nationale, sous réserve des dispositions du traité ; ils
prendront les mesures nécessaires pour faire face à
leurs responsabilités conformément à ces disposi
tions .

III . Le pacte de stabilité et de croissance , qui a un
objectif à la foi préventif et dissuasif, est constitué de
la présente résolution et de deux règlements du
Conseil , l' un relatif au renforcement de la surveil
lance des positions budgétaires ainsi que de la sur
veillance et de la coordination des politiques écono
miques , l'autre visant à accélérer et clarifier la mise
en œuvre de la procédure concernant les déficits
excessifs .

IV . Le Conseil européen invite solennellement toutes les
parties , à savoir les Etats membres , le Conseil de
l'Union européenne et la Commission des Commu
nautés européennes , à mettre en œuvre le traité ainsi
que le pacte de stabilité et de croissance d' une
manière rigoureuse et rapide . La présente résolution
entend fournir des orientations politiques fermes aux
parties qui mettront en œuvre le pacte de stabilité et
de croissance . A cette fin , le Conseil européen a
arrêté les orientations suivantes .

L Lors de sa réunion de Madrid en décembre 1 995 , le
Conseil européen a confirmé qu'il était d'une impor
tance essentielle d'assurer la discipline budgétaire
pendant la troisième phase de l'union économique et
monétaire (UEM). A Florence , six mois plus tard , le
Conseil européen l'a répété et , à Dublin, en décem
bre 1 996 , il est parvenu à un accord sur les princi
paux éléments du pacte de stabilité et de croissance .
Pendant la troisième phase de l'UEM, les Etats
membres évitent les déficits excessifs des administra
tions publiques : cette obligation est clairement ins
crite dans le traité ( 1 ). Le Conseil européen souligne
qu' il importe de maintenir des finances publiques
saines en tant que moyen de renforcer les conditions
propices à la stabilité des prix et à une croissance
forte et durable génératrice d'emploi . Il convient
aussi de veiller à ce que les politiques budgétaires
nationales viennent à l' appui de politiques moné
taires axées sur la stabilité . L'adhésion à l'objectif
qui consiste à parvenir à une position budgétaire
saine proche de l'équilibre ou excédentaire permettra
à tous les Etats membres de faire face aux fluctua
tions conjoncturelles normales tout en maintenant le
déficit public dans la limite de la valeur de référence
de 3 % du produit intérieur brut (PIB).

II . Lors de sa réunion de Dublin en décembre 1996 , le
Conseil européen a demandé que l'élaboration d' un
pacte de stabilité et de croissance se fasse conformé
ment aux procédures et aux principes établis dans le

LES ETATS MEMBRES :

(') Aux termes du point 5 du protocole n" 11 , cette obligation
ne s'applique pas au Royaume-Uni , à moins qu' il ne passe à
la troisième phase . L'obligation énoncée à l'article 109 E
paragraphe 4 du traité instituant la Communauté euro
péenne , qui prévoit que les États membres s'efforcent d'éviter
les déficits excessifs , continue de s'appliquer au Royaume
Uni.

1 , s'engagent à respecter l'objectif budgétaire à
moyen terme d'une position proche de l' équilibre
ou excédentaire, conformément à leurs program
mes de stabilité ou de convergence , et à prendre
les mesures budgétaires correctrices qu'ils jugent
nécessaires pour atteindre les objectifs énoncés
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déficit public prévu ou effectif dépasse la valeur
de référence de 3 % du PIB, déclenchant ainsi
la procédure prévue à l'article 104 C para
graphe 3 ;

4 , s'engage , au cas où elle estime qu'un déficit
dépassant 3 % du PIB n'est pas excessif et que
cet avis n'est pas conforme à celui du comité
économique et financier, à présenter par écrit au
Conseil les raisons justifiant sa position;

5 , s'engage, sur demande du Conseil conformément
à l'article 109 D du traité , à formuler en principe
une recommandation sur la base de laquelle le
Conseil décide s' il y a ou non un déficit excessif
conformément à l' article 104 C paragraphe 6 .

LE CONSEIL :

dans leurs programmes de stabilité ou de conver
gence dès qu' ils disposent d' informations indi
quant un dérapage sensible , effectif ou prévisible ,
par rapport à ces objectifs ;

2 , sont invités à rendre publiques, de leur propre
initiative , les recommandations qui leur sont
adressées par le Conseil conformément à l'article
103 paragraphe 4 du traité ;

3 , s'engagent à prendre les mesures budgétaires cor
rectrices qu' ils jugent nécessaires pour atteindre
les objectifs de leurs programmes de stabilité ou
de convergence lorsqu' ils reçoivent un avertisse
ment sous la forme d' une recommandation
adressée par le Conseil conformément à l'article
103 paragraphe 4 du traité ;

4 , mettront en œuvre les ajustements budgétaires
correcteurs qu' ils jugent nécessaires dans les plus
brefs délais lorsqu' ils reçoivent des informations
indiquant qu' il existe un risque de déficit exces
sif;

5 , corrigeront les déficits excessifs le plus rapide
ment possible après leur apparition; cette correc
tion devrait être réalisée au plus tard l'année
suivant la constatation du déficit excessif, sauf
circonstances particulières ;

6 , sont invités à rendre publiques , de leur propre
initiative , les recommandations qui leur sont
adressées conformément à l'article 104 C para
graphe 7 du traité ;

7 , s'engagent à ne pas invoquer le bénéfice de
l' article 2 paragraphe 3 du règlement du Conseil
visant à accélérer et clarifier la mise en œuvre de
la procédure concernant les déficits excessifs , à
moins de connaître une grave récession; pour
évaluer la gravité de la récession économique, les
États membres prendront en principe comme
référence une baisse annuelle du PIB réel d'au
moins 0,75 % .

1 , s'engage à mettre en œuvre de manière rigou
reuse et rapide tous les éléments du pacte de
stabilité et de croissance relevant de sa compéten
ce ; il prendra les décisions nécessaires au titre des
articles 103 et 104 C du traité aussi rapidement
que possible ;

2 , est instamment invité à considérer les délais
prévus pour l' application de la procédure concer
nant les déficits excessifs comme des délais maxi
maux; ainsi , le Conseil , statuant conformément à
l'article 104 C paragraphe 7 du traité , recom
mande que les déficits excessifs soient corrigés le
plus rapidement possible après leur apparition et
au plus tard l'année suivant leur constatation ,
sauf circonstances particulières;

3 , est invité à décider systématiquement d' infliger
des sanctions si un État membre participant ne
prend pas les mesures nécessaires pour mettre fin
à une situation de déficit excessif selon les
recommandations adressées par le Conseil ;

4 , est instamment invité à demander systématique
ment un dépôt non productif d' intérêts lorsque le
Conseil décide d' infliger des sanctions à un État
membre participant conformément à l'article
104 C paragraphe 11 du traité ;

5 , est instamment invité à convertir systématique
ment un dépôt en amende deux ans après la
décision d' infliger des sanctions conformément à
l'article 104 C paragraphe 11 , sauf s' il estime
que le déficit excessif a été corrigé ;

6 , est invité à exposer systématiquement par écrit
les raisons qui justifient une décision de ne pas
agir si , à un moment quelconque de la procédure
concernant les déficits excessifs ou de la procé
dure de surveillance des positions budgétaires , le
Conseil n'a pas statué sur recommandation de la
Commission et dans ce cas, à rendre public le
vote de chacun des États membres .

LA COMMISSION :

1 , exercera le droit d' initiative que lui confère le
traité de manière à faciliter le fonctionnement
rigoureux, rapide et efficace du pacte de stabilité
et de croissance ;

2 , présentera sans tarder les rapports , avis et recom
mandations nécessaires pour permettre au
Conseil de prendre des décisions conformément
aux articles 103 et 104 C du traité , facilitant
ainsi le fonctionnement efficace du système
d'alerte rapide ainsi que le déclenchement rapide
et l'application rigoureuse de la procédure
concernant les déficits excessifs ;

3 , s'engage à élaborer un rapport, conformément à
l' article 104 C paragraphe 3 du traité , lorsqu' il y
a un risque de déficit excessif ou lorsque le
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RESOLUTION DU CONSEIL EUROPEEN

sur la croissance et l'emploi

Amsterdam, le 16 juin 1997

( 97/C 236/02 )

LE CONSEIL EUROPEEN,

RAPPELANT les conclusions du Conseil européen d'Essen ,
l' initiative de la Commission intitulée « Action pour l'em
ploi : un pacte de confiance » et la déclaration de Dublin
sur l'emploi ,

A ADOPTE LES ORIENTATIONS SUIVANTES :

INTRODUCTION

miques et sociaux , notamment les autorités nationa
les , régionales et locales et les partenaires sociaux , à
assumer pleinement leurs responsabilités dans leurs
sphères d' activités respectives .

DÉVELOPPER LE PILIER ÉCONOMIQUE

2 . Le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment ses articles 102 A et 103 , prévoit une
coordination étroite des politiques économiques des
États membres , visée à l'article 3 A du traité . Si la
responsabilité de la lutte contre le chômage incombe
avant tout aux Etats membres , il nous faut reconnaî
tre la nécessité à la fois d' améliorer l'efficacité de
cette coordination et d'en élargir le contenu, en
mettant en particulier l' accent sur les politiques de
l'emploi . Plusieurs mesures sont nécessaires à cette
fin.

3 . Il s' agira de renforcer et de développer les grandes
orientations des politiques économiques pour en
faire un instrument efficace permettant d'assurer une
convergence soutenue des performances économi
ques des Etats membres . Dans le cadre de politiques
macro-économiques saines et durables et sur la base
d'une évaluation de la situation économique dans
l'Union européenne et dans chaque État membre ,
une attention accrue sera portée à l'amélioration de
la compétitivité européenne , qui constitue une condi
tion nécessaire à la croissance et à l'emploi , de
manière à réaliser , parmi d'autres objectifs , la créa
tion d'emplois plus nombreux pour les citoyens
européens . A cet égard , une attention particulière
devrait être accordée à l'efficacité du marché du
travail et des produits , aux innovations technolo
giques, aux possibilités pour les petites et moyennes
entreprises de créer des emplois . Il conviendrait
également, pour améliorer Pemployabilité , d'accor
der une attention pleine et entière aux systèmes de
formation et d'éducation, y compris l'apprentissage
tout au long de la vie , aux mesures d' incitation au
travail prévues dans les régimes fiscaux et les régimes
d'allocations et à la réduction des coûts non sala
riaux .

4 . Les systèmes d' imposition et de protection sociale
devraient être rendus plus favorables à l'emploi , ce
qui améliorerait le fonctionnement des marchés de
l'emploi . Le Conseil européen souligne qu'il est
important pour les États membres de mettre en place
un environnement fiscal qui stimule l'entreprise et la
création d'emplois . Ces politiques ainsi que d'autres
pour l'emploi deviendront un élément essentiel des
grandes orientations , compte tenu des politiques

1 . Il est impératif de donner une impulsion nouvelle ,
afin de maintenir résolument l'emploi au premier
plan des préoccupations politiques de l'Union euro
péenne . L'Union économique et monétaire et le pacte
de stabilité et de croissance renforceront le marché
intérieur et favoriseront un environnement macro
économique non inflationniste avec des taux d' inté
rêt peu élevés , améliorant ainsi les conditions de la
croissance économique et les possibilités d'emploi .
En outre , il faudra consolider les liens existant entre
une union économique et monétaire performante
et durable , un marché intérieur fonctionnant de
manière satisfaisante et l'emploi . A cette fin , un des
objectifs prioritaires devrait être de promouvoir
l'existence d'une main-d'œuvre qualifiée , formée et
susceptible de s'adapter , et de veiller à ce que les
marchés du travail soient aptes à réagir à l'évolution
de l'économie . Les réformes structurelles doivent être
complètes dans leur portée , par opposition à des
mesures limitées ou occasionnelles , afin de traiter
d' une manière cohérente la question complexe des
incitations à la création et à l' acceptation d'em
plois .

Les politiques économiques et sociales se renforcent
mutuellement . Il conviendrait de moderniser les régi
mes de protection sociale , de manière à améliorer
leur fonctionnement et à contribuer à la compétitivi
té , à l'emploi et à la croissance , établissant ainsi une
base durable pour la cohésion sociale .

Cette approche , combinée à des politiques axées sur
la stabilité , constitue la base d' une économie fondée
sur les principes d' insertion , de solidarité , de justice
et d'environnement durable , et susceptible de bénéfi
cier à tous les citoyens . L'efficacité économique et
l' insertion sociale sont des aspects complémentaires
de la société européenne plus unie à laquelle nous
aspirons tous .

Compte tenu de cette déclaration de principe , le
Conseil européen invite tous les opérateurs écono
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sement, en faisant éventuellement appel à du
capital-risque , avec la participation du secteur
bancaire privé,

— à étudier ses possibilités d' intervention dans les
domaines de l'éducation, de la santé, de l'envi
ronnement urbain et de la protection de l'envi
ronnement,

— à intensifier ses interventions dans le domaine
des grands réseaux d'infrastructure en examinant
la possibilité d'octroyer des prêts à très long
terme, principalement pour les grands projets
prioritaires adoptés à Essen .

10 . La Commission est invitée à présenter les proposi
tions appropriées afin d'assurer que , à l'expiration
du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l' acier en 2002 , les recettes provenant
des réserves en cours seront utilisées pour un fonds
de recherche concernant des secteurs liés à l' industrie
du charbon et de l' acier .

11 . Cette stratégie globale permettra d'accroître au
maximum les efforts que nous déployons pour pro
mouvoir l'emploi et l' insertion sociale et pour lutter
contre le chômage . Dans ce contexte , la promotion
des emplois, la protection des travailleurs et leur
sécurité seront combinées avec la nécessité d'amélio
rer le fonctionnement des marchés du travail . Cela
contribuera également au bon fonctionnement de
l' union économique et monétaire .

nationales de l'emploi et des bonnes pratiques
découlant de ces politiques .

5 . Le Conseil est donc invité à tenir compte des pro
grammes pluriannuels en matière d'emploi , comme
cela est envisagé dans la procédure d'Essen, lorsqu' il
définira les grandes orientations , afin de renforcer
leurs aspects axés sur l'emploi . Le Conseil peut
adresser les recommandations nécessaires aux États
membres , conformément à l' article 103 paragraphe 4
du traité .

6 . Cette coordination renforcée des politiques économi
ques complétera la procédure prévue dans le nou
veau titre du traité concernant l'emploi , qui prévoit
la création d'un comité de l'emploi chargé de travail
ler en étroite coopération avec le comité de politique
économique . Le Conseil devrait faire en sorte que
ces dispositions soient suivies d'effet immédiatement .
Dans les deux procédures , le Conseil européen
jouera son rôle d' intégration et de guide , conformé
ment au traité .

7 . L'Union européenne devrait compléter les mesures
nationales en examinant systématiquement toutes les
politiques communautaires pertinentes qui existent,
y compris les réseaux transeuropéens et les program
mes de recherche et de développement, en vue d' as
surer qu'elles soient axées sur la création d'emplois
et sur la croissance économique, tout en respectant
les perspectives financières et l' accord interinstitu
tionnel .

8 . Le Conseil européen est convenu de mesures concrè
tes pour faire progresser au maximum l'achèvement
du marché intérieur : rendre les règles plus efficaces ,
faire face aux principales distorsions de marché qui
subsistent encore , éviter une concurrence fiscale pré
judiciable , supprimer les obstacles sectoriels à l' inté
gration des marchés et assurer un marché intérieur
au bénéfice de tous les citoyens .

9 . Considérant que la mission de la Banque européenne
d'investissement, telle qu'elle est définie à l'article
198 E du traité , est de contribuer , en faisant appel
au marché des capitaux et à ses ressources propres ,
au développement équilibré et sans heurt du marché
commun dans l' intérêt de la Communauté , nous
reconnaissons le rôle important que jouent la Ban
que européenne d' investissement et le Fonds euro
péen d' investissement dans la création d'emplois en
Europe en y ménageant des possibilités d' investisse
ment. Nous invitons instamment la Banque euro
péenne d' investissement à développer ses activités
dans ce domaine , en promouvant des projets d' inves
tissement compatibles avec les principes et les prati
ques de saine gestion bancaire et , plus particulière
ment :

— à examiner la question de l' instauration d'une
facilité de financement de projets de haute tech
nologie pour les petites et moyennes entreprises ,
en coopération avec le Fonds européen d' investis

ENGAGEMENT RENOUVELE

12 . Le Conseil européen invite toutes les parties , à savoir
les Etats membres , le Conseil et la Commission, à
mettre en œuvre ces dispositions avec vigueur et
résolution .

Les possibilités offertes aux partenaires sociaux par
le chapitre social , qui a été intégré dans le nouveau
traité , devraient servir de support aux travaux du
Conseil sur l'emploi . Le Conseil européen recom
mande le dialogue social et le recours intégral au
droit communautaire en vigueur en matière de
consultation des partenaires sociaux, y compris , le
cas échéant, lors des processus de restructuration et
en tenant compte des pratiques nationales .

13 . Toutes ces politiques permettront aux États mem
bres d'utiliser les forces de la construction européen
ne pour coordonner efficacement leurs politiques
économiques au sein du Conseil de manière à créer
un plus grand nombre d'emplois et à ouvrir la voie à
une troisième phase fructueuse et durable de l'union
économique et monétaire , conformément au traité .
Le Conseil européen demande aux partenaires
sociaux d'assumer pleinement leurs responsabilités
dans leurs domaines d'activité respectifs .
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RESOLUTION DU CONSEIL EUROPEEN

sur rétablissement d'un mécanisme de taux de change pendant la troisième phase de l'union
économique et monétaire

Amsterdam, le 16 juin 1997

(97/C 236/03 )

Se fondant sur les accords intervenus lors de ses réunions
de Florence et de Dublin , le Conseil européen décide ce
qui suit.
UN MÉCANISME DE TAUX DE CHANGE SERA MIS EN
PLACE LORSQUE LA TROISIÈME PHASE DE L'UNION
ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE COMMENCERA LE
1 " JANVIER 1999 .

Dès le début de la troisième phase de l'union économique
et monétaire , le système monétaire européen actuel sera
remplacé par le mécanisme de taux de change tel que
défini dans la présente résolution . Les procédures de
fonctionnement seront fixées dans un accord entre la
Banque centrale européenne et les banques centrales
nationales des États membres ne participant pas à la zone
euro .

Le mécanisme de taux de change liera à l'euro les
monnaies des États membres ne participant pas à la zone
euro . L'euro sera au centre du nouveau mécanisme. Le
mécanisme fonctionnera dans le cadre nécessaire des
politiques axées sur la stabilité conformément au traité
instituant la Communauté européenne, lesquelles consti
tuent l' élément central de l' union économique et moné
taire .

1 . PRINCIPES ET OBJECTIFS

membres exercée par le Conseil au titre de l'article
103 du traité sera organisée notamment dans le
but d'éviter de tels désalignements ou fluctua
tions .

1.3 . Le mécanisme de taux de change contribuera à
assurer que les États membres ne participant pas à
la zone euro mais participant au mécanisme orien
tent leur politique vers la stabilité , favorisera la
convergence et appuiera ainsi les efforts qu' ils
déploient pour adopter l'euro . Le mécanisme ser
vira de référence pour ces États membres dans la
conduite de politiques économiques saines en géné
ral et de politiques monétaires saines en particulier .
En même temps , le mécanisme contribuera aussi à
protéger ces États membres et ceux ayant adopté
l'euro contre des pressions injustifiées s'exerçant
sur les marchés des changes . En pareil cas, il peut
aider les États membres ne participant pas à la
zone euro mais participant au mécanisme, dont les
monnaies subissent des pressions , à conjuguer le
recours à des mesures politiques appropriées , y
compris des mesures relatives aux taux d' intérêt , et
une intervention coordonnée .

1.4 . Le mécanisme contribuera aussi à ce que les États
membres qui veulent adopter l'euro après le
1 er janvier 1999 soient traités sur un pied d'égalité
avec ceux qui l' adoptent dès le début, en ce qui
concerne le respect des critères de convergence .

1.5 . Le mécanisme de taux de change fonctionnera sans
préjudice de l'objectif principal de la Banque cen
trale européenne (BCE ) et des banques centrales
nationales , qui consiste à maintenir la stabilité des
prix. Il conviendrait de veiller à ce que les ajuste
ments des taux pivots soient effectués en temps
utile afin d'éviter des désalignements importants .

1.6 . La participation au mécanisme de taux de change
sera facultative pour les États membres ne partici
pant pas à la zone euro . Toutefois , on peut s' atten
dre à ce que les Etats membres faisant l'objet d' une
dérogation participent au mécanisme . Un État
membre qui ne participe pas dès le début au
mécanisme de taux de change peut y participer
ultérieurement .

1.7 . Le mécanisme de taux de change sera fondé sur des
taux pivots définis par rapport à l'euro . La marge
de fluctuation standard sera relativement large . Par
la mise en œuvre de politiques économiques et

1.1 . Une stabilité durable des taux de change passe
nécessairement par une convergence durable des
données économiques fondamentales . A cette fin ,
tous les États membres , au cours de la troisième
phase de l' union économique et monétaire , doivent
mener des politiques monétaires rigoureuses et res
ponsables , orientées vers la stabilité des prix. Pour
assurer une stabilité durable des taux de change, il
est au moins aussi essentiel que tous les États
membres mènent des politiques budgétaires et
structurelles saines .

1.2 . Un environnement économique stable est nécessaire
pour assurer le bon fonctionnement du marché
unique et pour développer les investissements , la
croissance et l'emploi , et il répond donc à l' intérêt
de tous les États membres . Le marché unique ne
doit pas être compromis par des désalignements
des taux de change réels ou par des fluctuations
excessives des taux de change nominaux entre
l'euro et les autres monnaies de l'Union euro
péenne (UE), ce qui perturberait les flux commer
ciaux entre les États membres . En outre, conformé
ment à l' article 109 M du traité , chaque État
membre est tenu de traiter sa politique de change
comme un problème d' intérêt commun . La surveil
lance des politiques macro-économiques des États
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commun accord par les ministres des États mem
bres participant à la zone euro , la BCE et les
ministres et les gouverneurs des banques centrales
des Etats membres ne participant pas à la zone
euro mais participant au nouveau mécanisme, sui
vant une procédure commune associant la Com
mission et après consultation du comité économi
que et financier . Les ministres et gouverneurs des
banques centrales des États membres ne participant
pas au mécanisme de taux de change seront asso
ciés à la procédure mais n'auront pas le droit de
vote . Toutes les parties à l'accord commun, y
compris la BCE, auront le droit d'engager une
procédure confidentielle visant à réexaminer les
taux pivots .

2.4 . Au cas par cas , des marges de fluctuation plus
étroites que la marge standard , définies par un
accord formel et soutenues en principe par un
financement et une intervention automatiques , peu
vent être fixées à la demande d' un État membre ne
participant pas à la zone euro . La décision de
resserrer la marge de fluctuation serait prise par les
ministres des États membres participant à la zone
euro , la BCE et le ministre et le gouverneur de la
banque centrale de l'État membre concerné ne
participant pas à la zone euro, suivant une procé
dure commune associant la Commission et après
consultation du comité économique et financier .
Les ministres et les gouverneurs des banques cen
trales des autres États membres seront associés à la
procédure mais n'auront pas le droit de vote .

monétaires axées sur la stabilité, les taux pivots
resteront la référence pour les États membres ne
participant pas à la zone euro mais participant au
mécanisme .

1.8 . En outre , une certaine souplesse est permise , en
particulier afin de pouvoir s'adapter aux différents
degrés, rythmes et stratégies de convergence écono
mique des États membres ne participant pas à la
zone euro qui s' intègrent au mécanisme . La coopé
ration en matière de politique de taux de change
peut être encore renforcée , par exemple en pré
voyant la possibilité de liens de taux de change
plus étroits entre l'euro et les autres monnaies
participant au mécanisme de taux de change , lors
que et dans la mesure où cela est approprié à la
lumière des progrès réalisés en matière de conver
gence . L'existence de liens plus étroits de cette
nature , en particulier s' ils impliquent des marges de
fluctuation plus étroites , n' affecterait en rien l' in
terprétation du critère du taux de change prévu à
l' article 109 J du traité .

2 . PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

2.1 . Un taux pivot par rapport à l'euro sera déterminé
pour la monnaie de chacun des États membres ne
participant pas à la zone euro mais participant au
mécanisme de taux de change . II y aura une marge
de fluctuation standard d'environ 15 % de part et
d'autre des taux pivots . L' intervention à la marge
se fera en principe de manière automatique et
illimitée , avec des financements à très court terme
disponibles . Toutefois , la BCE et les banques cen
trales des autres participants pourraient suspendre
l' intervention si cela était contraire à leur objectif
principal . Dans leur décision , elles tiendraient
dûment compte de tous les facteurs pertinents et ,
en particulier , de la nécessité de maintenir la stabi
lité des prix et la crédibilité du fonctionnement du
mécanisme de taux de change .

2.2 . Comme il sera précisé dans l'accord fixant les
procédures de fonctionnement du mécanisme de
taux de change qui doit être conclu entre la BCE et
les banques centrales nationales , l' utilisation souple
des taux d' intérêt sera une caractéristique impor
tante du mécanisme et il sera possible de procéder
à des interventions intramarginales coordonnées .

2.3 . Les décisions relatives aux taux pivots et à la
marge de fluctuation standard seront prises d' un

2.5 . La marge standard et les marges plus étroites
n'affectent en rien l' interprétation de l'article 109 J
paragraphe 1 troisième tiret du traité .

2.6 . Les modalités du mécanisme de financement à très
court terme seront fixées dans un accord entre la
BCE et les banques centrales nationales , en s' inspi
rant très largement des dispositions actuelles . L' Ins
titut monétaire européen ( IME) a élaboré un tel
accord comportant les procédures de fonctionne
ment requises par la présente résolution . L' IME le
présentera à la BCE et aux banques centrales
nationales des États membres ne participant pas à
la zone euro le jour de la mise en place de la
BCE.
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RESOLUTION DU CONSEIL,

du 7 juillet 1997

relative au cadre juridique de l'introduction de l'euro

( 97/C 236/04 )

LE CONSEIL,

considérant que le Conseil a adopté , le 17 juin 1997, le règlement ( CE ) n° 1103/97 du Conseil
fixant certaines dispositions relatives à l' introduction de l'euro (JO n° L 162 du 19 . 6 . 1997 ) sur
la base de l'article 235 du traité et par souci de sécurité juridique en vue de régler les aspects
urgents du cadre juridique de l' introduction de l'euro;

considérant que le Conseil a approuvé , le 7 juillet 1997, le projet de règlement du Conseil
concernant l' introduction de l'euro figurant en annexe , qui réglera les autres aspects pertinents
nécessaires à l' introduction de l'euro ; que ce règlement sera adopté sur la base de l' article 109 L
paragraphe 4 du traité , dès que la décision relative aux États membres adoptant l'euro aura
été prise , le plus rapidement possible en 1998 , et qu' il deviendra alors juridiquement
contraignant;

considérant que les textes susvisés constitueront ensemble le cadre juridique pour l' introduction
de l'euro; que le Conseil européen d'Amsterdam a décidé, le 17 juin 1997, de publier ce cadre
juridique complet par souci de transparence ,

— DÉCIDE DE PUBLIER LA PRÉSENTE RÉSOLUTION ET SON ANNEXE POUR INFORMATION AU
JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES.
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ANNEXE

Projet de

REGLEMENT (CE ) N° . . ./97 DU CONSEIL

du . . .

concernant l'introduction de l'euro

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne , et
notamment son article 109 L paragraphe 4 troisième
phrase ,

vu la proposition de la Commission (')

vu l'avis de la Banque centrale européenne ( 2 ),

vu l'avis du Parlement européen (*),

( 1 ) considérant que le présent règlement définit des
dispositions de droit monétaire des États membres
qui ont adopté l'euro ; que le règlement (CE )
n° 1103/97 du Conseil , du 17 juin 1997, fixant
certaines dispositions relatives à l' introduction de
l'euro ( 4 ), a déjà établi des dispositions relatives à
la continuité des contrats , au remplacement des
références à l'écu dans les instruments juridiques
par des références à l'euro et aux règles pour
arrondir les sommes d'argent; que l' introduction de
l'euro intéresse les opérations quotidiennes de l'en
semble de la population des États membres partici
pants ; qu'il y a lieu d'étudier d'autres mesures que
celles qui sont prévues dans le présent règlement et
dans le règlement (CE ) n° 1103/97, afin d'assurer
un passage équilibré à la monnaie unique , notam
ment pour les consommateurs ;

( 2 ) considérant que , lors de la réunion du Conseil
européen qui a eu lieu à Madrid les 15 et 16
décembre 1995 , il a été décidé que le terme « écu »
employé dans le traité pour désigner l' unité moné
taire européenne est un terme générique ; que les
gouvernements des quinze États membres sont
convenus que cette décision constitue l' interpréta
tion agréée et définitive des dispositions pertinentes
du traité ; que le nom de la monnaie européenne
sera « euro »; que l'euro , qui sera la monnaie des
États membres participants , sera divisé en cent

subdivisions appelées «cent »; que la définition du
nom «cent » n'empêche pas l'utilisation de varian
tes de cette appellation dans la vie courante dans
les États membres ; que le Conseil européen a , en
outre , estimé que le nom de la monnaie unique
devait être le même dans toutes les langues officiel
les de l'Union européenne , en tenant compte de
l'existence des différents alphabets ;

( 3 ) considérant que le Conseil , statuant conformément
à l' article 109 L paragraphe 4 troisième phrase du
traité , prend les mesures nécessaires à l' introduc
tion rapide de l'euro autres que l' arrêté des taux de
conversion ;

(4 ) considérant que, lorsque , conformément à l'article
109 K paragraphe 2 du traité , un État membre
devient un État membre participant, le Conseil , en
vertu de l'article 109 L paragraphe 5 du traité ,
arrête les autres mesures nécessaires à l'introduc
tion rapide de l'euro en tant que monnaie unique
dans l'État membre concerné ;

( 5 ) considérant que , conformément à l' article 109 L
paragraphe 4 du traité , le Conseil , le jour de
l'entrée en vigueur de la troisième phase , arrête les
taux de conversion auxquels les monnaies des États
membres participants sont irrévocablement fixées
et le taux irrévocablement fixé auquel l'euro rem
place ces monnaies;

( 6 ) considérant que les dispositions législatives doivent
être interprétées compte tenu de l'absence de risque
de change entre l' unité euro et les unités moné
taires nationales ou entre ces dernières ;

( 7 ) considérant que le terme « contrat » utilisé dans la
définition des instruments juridiques englobe tous
les types de contrats , indépendamment de la
manière dont ils ont été conclus ;

( 8 ) considérant que , en vue de préparer un passage
harmonieux à l'euro , il est nécessaire de prévoir
une période transitoire entre le moment où l'euro
remplace les monnaies des États membres partici
pants et celui où les billets et les pièces en euros
sont introduits ; que , pendant cette période , les
unités monétaires nationales sont définies comme

(') JO n° C 369 du 7 . 12 . 1996 , p . 10 .
(-) Avis rendu le . . . ( non encore paru au Journal officiel ).
(') Avis rendu le . . . ( non encore paru au Journal officiel ).
( 4 ) JO n° L 162 du 19 . 6 . 1997, p. 1 .
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paiements effectués par le crédit d'un compte n'em
pêchent pas les intermédiaires financiers de coor
donner l'introduction de services de paiement libel
lés dans l' unité euro , qui reposent sur une infra
structure technique commune pendant la période
transitoire ;

( 14 ) considérant que , conformément aux conclusions du
Conseil européen de Madrid , la nouvelle dette
publique négociable est émise dans l' unité euro à
partir du 1 er janvier 1999 par les États membres
participants ; qu' il est souhaitable de permettre aux
émetteurs des dettes de relibeller dans l' unité euro
l'encours de leurs dettes ; que les dispositions en la
matière devraient être telles qu'elles puissent égale
ment s' appliquer dans des cas relevant de la juri
diction de pays tiers ; que les émetteurs devraient
avoir la possibilité de relibeller l'encours de leurs
dettes si celles-ci sont libellées dans l'unité monétai
re nationale d' un État membre qui a relibellé tout
ou partie de l'encours des dettes de ses administra
tions publiques ; que les dispositions en question ne
traitent pas de l' introduction de mesures supplé
mentaires visant à changer les conditions dont sont
assorties les dettes en cours , dans le sens d' une
modification , notamment, du montant nominal de
l'encours , ces questions relevant de la législation
nationale applicable; qu' il est souhaitable de per
mettre aux États membres de prendre les mesures
appropriées pour modifier l' unité de compte des
procédures opératoires des marchés organisés ;

( 15 ) considérant qu' il peut aussi être nécessaire de pren
dre d'autres mesures au niveau communautaire
pour clarifier l' incidence de l' introduction de l'euro
sur l' application des dispositions du droit commu
nautaire en vigueur, notamment en ce qui concerne
le netting ou la compensation ou les techniques
ayant des effets similaires ;

des subdivisions de l'euro ; qu'une équivalence juri
dique est ainsi établie entre l'unité euro et les
unités monétaires nationales ;

( 9 ) considérant que , conformément à l'article 109 G
du traité et au règlement (CE ) n° 1103/97 , l'euro
remplace l'écu, à compter du 1 er janvier 1999, en
tant qu' unité de compte des institutions des Com
munautés européennes ; que l'euro est aussi l' unité
de compte de la Banque centrale européenne (BCE )
et des banques centrales des États membres partici
pants ; que , conformément aux conclusions du
Conseil européen de Madrid , le système européen
de banques centrales ( SEBC ) effectue en euros les
opérations relevant de la politique monétaire ; que
cela n'empêche pas les banques centrales natio
nales , pendant la période transitoire , de tenir des
comptes dans leurs unités monétaires nationales
respectives , en particulier pour leur personnel et les
administrations publiques ;

( 10 ) considérant que chaque État membre participant
peut autoriser l' usage général de l' unité euro sur
son territoire pendant la période transitoire ;

( 11 ) considérant que , pendant la période transitoire , les
contrats, les lois nationales et les autres instru
ments juridiques peuvent valablement être établis
dans l' unité euro ou dans l' unité monétaire natio
nale ; que , pendant cette période , aucune disposi
tion du présent règlement ne porte atteinte à la
validité de quelque référence que ce soit à une
unité monétaire nationale figurant dans un instru
ment juridique quelconque ;

( 12 ) considérant que , sauf convention contraire , les
agents économiques sont tenus de respecter le
libellé d' un instrument juridique dans l'exécution
de tous les actes à effectuer en vertu dudit instru
ment;

( 13 ) considérant que l' unité euro et les unités monétai
res nationales sont des unités de la même monnaie ;
qu' il faut garantir que les paiements effectués à
l' intérieur d'un État membre participant par le
crédit d'un compte puissent se faire soit dans
l' unité euro soit dans l' unité monétaire nationale ;
que les dispositions relatives aux paiements effec
tués par le crédit d' un compte doivent aussi s' appli
quer aux paiements transfrontaliers libellés dans
l' unité euro ou dans l' unité monétaire nationale du
compte du créancier; qu' il est nécessaire d'assurer
le fonctionnement harmonieux des systèmes de
paiement en arrêtant des dispositions relatives aux
paiements effectués sur des comptes au moyen
d' instruments de paiement utilisés dans ces systè
mes; que les dispositions relatives aux paiements
effectués par le crédit d' un compte ne doivent pas
avoir pour effet d'obliger les intermédiaires finan
ciers à offrir d' autres services ou instruments - de
paiement libellés dans une unité particulière quel
conque de l'euro ; que les dispositions relatives aux

( 16 ) considérant que l' utilisation de l' unité euro ne peut
être rendue obligatoire que sur la base de la
législation communautaire ; que les États membres
participants peuvent autoriser l' utilisation de l'euro
dans les opérations avec le secteur public ; que ,
conformément au scénario de référence adopté par
le Conseil européen réuni à Madrid , la législation
communautaire fixant le calendrier pour l'utilisa
tion généralisée de l' unité euro pourrait laisser une
certaine marge de liberté aux États membres ;

( 17 ) considérant que , conformément à l'article 105 A
du traité, le Conseil peut adopter des mesures pour
harmoniser les valeurs unitaires et les spécifications
techniques de toutes les pièces ;

( 18 ) considérant que les billets et les pièces doivent faire
l'objet d'une protection adéquate contre la contre
façon ;
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

PARTIE I

DÉFINITIONS

Article premier

Aux fins du présent règlement, on entend par :

— «Etats membres participants »: [ les pays A, B , . . .],

— « instruments juridiques »: les dispositions législatives
et réglementaires , actes administratifs , décisions de
justice , contrats , actes juridiques unilatéraux, instru
ments de paiement autres que les billets et les pièces ,
et autres instruments ayant des effets juridiques ,

— « taux de conversion »: le taux de conversion irrévoca
blement fixé arrêté par le Conseil pour la monnaie de
chaque État membre participant , conformément à
l' article 109 L paragraphe 4 première phrase du
traité ,

— « unité euro »: l' unité monétaire visée à l'article 2
deuxième phrase ,

— « unités monétaires nationales »: les unités monétaires
des États membres participants , telles qu'elles sont
définies Je jour précédant l'entrée en vigueur de la
troisième phase de l'union économique et monétaire ,

— «période transitoire »: la période commençant le 1 er
janvier 1999 et prenant fin le 31 décembre 2001 ,

— « relibeller »: modifier l' unité dans laquelle le montant
de l'encours des dettes est exprimé, l' unité monétaire
nationale étant remplacée par l' unité euro , telle que
définie à l'article 2 , cette opération n'entraînant
aucune autre modification des conditions dont sont
assorties les créances , lesquelles relèvent de la législa
tion nationale .

( 19 ) considérant que les billets et les pièces libellés dans
les unités monétaires nationales perdent leur cours
légal au plus tard six mois après l'expiration de la
période transitoire ; que les restrictions aux paie
ments au moyen de billets et de pièces , définies par
les États membres en considération de motifs d' in
térêt public , ne sont pas incompatibles avec le
cours légal des billets et pièces libellés en euros ,
pour autant que d'autres moyens légaux soient
disponibles pour le règlement des créances de
sommes d'argent;

( 20 ) considérant que , à l'expiration de la période transi
toire , les références contenues dans les instruments
juridiques existant à la fin de ladite période doivent
être lues comme des références à l' unité euro , en
appliquant les taux de conversion respectifs ; qu' il
n'est dès lors pas nécessaire à cet effet de relibeller
matériellement les instruments juridiques existants ;
que les règles relatives à l' arrondissage des sommes
d'argent arrêtées par le règlement (CE ) n" 1103/97
s' appliquent également aux conversions qui doivent
être opérées au moment où prend fin la période
transitoire ou par la suite ; que , pour des raisons de
clarté , il peut être souhaitable de procéder matériel
lement au relibellé dès qu' il conviendra ;

( 21 ) considérant que le paragraphe 2 du protocole n"
11 sur certaines dispositions relatives au Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
précise que le paragraphe 5 dudit protocole , entre
autres , est applicable si le Royaume-Uni notifie au
Conseil qu' il n'a pas l' intention de passer à la
troisième phase ; que le Royaume-Uni a notifié le
16 octobre 1996 au Conseil qu' il n'a pas l' inten
tion de passer à la troisième phase ; que le paragra
phe 5 précise que , entre autres , l' article 109 L
paragraphe 4 du traité ne s' applique pas au
Royaume-Uni ;

( 22 ) considérant que le Danemark, se fondant sur le
paragraphe 1 du protocole n° 12 sur certaines
dispositions relatives au Danemark , a notifié , dans
le cadre de la décision d' Édimbourg du 12 décem
bre 1992, qu' il ne participera pas à la troisième
phase ; que , par conséquent, conformément au
paragraphe 2 dudit protocole , tous les articles et
toutes les dispositions du traité et des statuts du
SEBC faisant référence à une dérogation sont
applicables au Danemark ;

( 23 ) considérant que , conformément à l'article 109 L
paragraphe 4 du traité , la monnaie unique ne sera
introduite que dans les États membres ne faisant
pas l'objet d'une dérogation ;

( 24 ) considérant que le présent règlement est par consé
quent applicable en vertu de l'article 189 du traité ,
sous réserve des dispositions des protocoles n" 11
et n" 12 et de l'article 109 K paragraphe 1 ,

PARTIE II

REMPLACEMENT DES MONNAIES
DES ÉTATS MEMBRES PARTICIPANTS PAR L'EURO

Article 2

À compter du 1 " janvier 1999 , la monnaie des États
membres participants est l'euro . L' unité monétaire est un
euro . Un euro est divisé en cent cents .

Article 3

L'euro remplace la monnaie de chaque Etat membre
participant au taux de conversion .
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Article 4

L'euro est l'unité de compte de la Banque centrale
européenne (BCE ) et des banques centrales des États
membres participants .

PARTIE III

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

4 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , chaque
État membre participant peut prendre les mesures néces
saires pour :

— relibeller en unité euro l'encours des dettes émises par
les administrations publiques de cet État membre ,
telles que définies dans le système européen de comp
tes intégrés , libellées dans son unité monétaire natio
nale et émises selon sa législation nationale . Si un État
membre a pris une telle mesure , les émetteurs peuvent
relibeller en unité euro les dettes libellées dans l' unité
monétaire nationale de cet État membre à moins que
les conditions du contrat excluent expressément cette
possibilité ; la présente disposition s' applique aux
titres émis par les administrations publiques des États
membres ainsi qu'aux obligations et autres titres de
créances , négociables sur le marché des capitaux et
aux instruments du marché monétaire , émis par d' au
tres débiteurs ,

Article 5

Les articles 6 , 7, 8 et 9 s'appliquent durant la période
transitoire .

Article 6

— permettre :

a ) aux marchés où s'effectuent régulièrement le
négoce , la compensation ou le règlement de l' un
des instruments énumérés à la partie B de l' annexe
de la directive 93/22/CEE du Conseil , du 10 mai
1993 , concernant les services d' investissement
dans le domaine des valeurs mobilières (') et des
matières premières

1 . L'euro est aussi divisé en unités monétaires nationales
en appliquant les taux de conversion . Les subdivisions
des unités monétaires nationales sont maintenues . Sous
réserve des dispositions du présent règlement, le droit
monétaire des États membres participants continue de
s'appliquer .

2 . Lorsqu'un instrument juridique comporte une référen
ce à une unité monétaire nationale , cette référence est
aussi valable que s' il s'agissait d' une référence à l' unité
euro , en appliquant les taux de conversion .

et

Article 7

Le remplacement de la monnaie de chaque Etat membre
participant par l'euro n' a pas en soi pour effet de
modifier le libellé des instruments juridiques existant à la
date du remplacement .

b ) aux systèmes où s'effectuent régulièrement
l'échange , la compensation et le règlement des
paiements ,

de modifier l' unité de compte de leurs procédures
opératoires , l' unité monétaire nationale étant rempla
cée par l' unité euro .

5 . Les États membres participants ne peuvent adopter
des dispositions imposant l' utilisation de l' unité euro
autres que celles qui sont prévues au paragraphe 4 que
conformément à un calendrier fixé par la législation
communautaire .

6 . Les dispositions juridiques nationales des États mem
bres participants qui autorisent ou imposent le netting ou
la compensation ou des techniques ayant des effets simi
laires s' appliquent aux obligations de sommes d'argent,
quelle que soit l' unité monétaire dans laquelle elles sont
libellées, pour autant que celle-ci soit l' unité euro ou une
unité monétaire nationale , toute conversion étant effec
tuée aux taux de conversion .

Article 8

1 . Les actes à exécuter en vertu d'instruments juridiques
prévoyant l'utilisation d'une unité monétaire nationale ou
libellés dans une unité monétaire nationale sont exécutés
dans ladite unité monétaire nationale . Les actes à exécu
ter en vertu d' instruments prévoyant l' utilisation de l' uni
té euro ou libellés dans l' unité euro sont exécutés dans
cette unité .

2 . Les parties peuvent déroger par convention aux dis*-
positions du paragraphe 1 .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , toute
somme libellée dans l' unité euro ou dans l' unité moné
taire nationale d'un État membre participant donné , et à
régler dans cet État membre par le crédit d'un compte du
créancier , peut être payée par le débiteur dans l' unité
euro ou dans l'unité monétaire nationale de l'État mem
bre concerné . La somme est portée au crédit du compte
du créancier dans l' unité monétaire dans laquelle ce
compte est libellé , toute conversion étant opérée aux taux
de conversion .

Article 9

Les billets et les pièces libellés dans une unité monétaire
nationale conservent, dans leurs limites territoriales , le
cours légal qu' ils avaient le jour précédant l'entrée en
vigueur du présent règlement .

( ) JO n° L 141 du 11 . 6 . 1993 , p. 27 . Directive modifiée par la
directive 95/26/CE du Parlement européen et du Conseil (JO
n° L 168 du 18 . 7 . 1995 , p. 7 ).
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PARTIE IV Article 14

PIÈCES ET BILLETS LIBELLES EN EUROS

Article 10

Les références aux unités monétaires nationales qui figu
rent dans des instruments juridiques existant à la fin de la
période transitoire doivent être lues comme des références
à l' unité euro en appliquant les taux de conversion
respectifs . Les règles relatives à l'arrondissage des sommes
d'argent arrêtées par le règlement (CE ) n° 1103/97 s' ap
pliquent .

Le ...("), la BCE et les banques centrales des Etats
membres participants mettent en circulation les billets
libellés en euros . Sans préjudice des dispositions de l'arti
cle 15 , ces billets libellés en euro sont les seuls à avoir
cours légal dans tous ces États membres . Article 15

Article 11
1 . Les billets et les pièces libellés dans une unité moné
taire nationale au sens de l'article 6 paragraphe 1 cessent
d' avoir cours légal dans leurs limites territoriales au plus
tard six mois après l'expiration de la période transitoire ;
ce délai peut être abrégé par le législateur national .

2 . Chaque État membre participant peut, pendant six
mois au plus après l'expiration de la période transitoire ,
fixer des règles pour l' utilisation des billets et des pièces
libellés dans son unité monétaire nationale au sens de
l'article 6 paragraphe 1 et prendre toute mesure néces
saire pour faciliter leur retrait .

Le ...(), les Etats membres participants émettent des
pièces libellées en euros ou en cents et conformes aux
valeurs unitaires et aux spécifications techniques que peut
adopter le Conseil conformément à l'article 105 A para
graphe 2 seconde phrase du traité . Sans préjudice des
dispositions de l' article 15 , ces pièces sont les seules à
avoir cours légal dans tous ces États membres . A l'excep
tion de l' autorité émettrice et des personnes spécifique
ment désignées par la législation nationale de l'État
membre émetteur, nul n'est tenu d'accepter plus de
cinquante pièces lors d' un seul paiement .

Article 16

Article 12 Conformément aux lois ou aux pratiques des États mem
bres participants , les émetteurs de billets et de pièces
continuent d'accepter, en échange d'euros , les pièces et les
billets qu' ils ont émis antérieurement, au taux de conver
sion .

Les États membres participants assurent les sanctions
adéquates contre la contrefaçon et la falsification des
billets et des pièces libellés en euros .

PARTIE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 13

PARTIE VI

ENTRÉE EN VIGUEUR

Article 17

Les articles 14 , 15 et 16 s'appliquent à compter de la fin
de la période transitoire .

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er janvier
1999 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre , conformément aux dispositions du traité et sous réserve des dispositions des
protocoles n° 11 et n° 12 et de l'article 109 K paragraphe 1 du traité .

Fait à Bruxelles , le . . .

Par le Conseil

Le président

(") Une date précise qui sera fixée , conformément au scénario de
référence adopté à Madrid, lorsque le présent règlement sera
adopté .
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